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Édito IMAGINER UNE TRANSITION VERTE ET 
JUSTE DU MARCHÉ DU TRAVAIL

Par Valérie Roy, directrice générale d’AXTRA

Lors de la préparation de nos numéros de l’AXE Magazine, nous sommes toujours à la recherche de sujets qui éveil-
leront la curiosité de notre lectorat et assouviront son désir d’explorer des réalités et des initiatives émergentes. Les 
conséquences des changements climatiques ainsi que leurs impacts sur le monde du travail se sont imposés tout 
naturellement comme un thème de choix pour ce huitième numéro. Ces enjeux se retrouvent de plus en plus dans 
nos conversations quotidiennes et dans l’actualité que nous consommons. Les obstacles auxquels notre secteur sera 
confronté ainsi que les solutions envisageables pour les surmonter méritent certainement de gravir les échelons de 
notre liste de priorités. Comment allons-nous intégrer les défis de la transition verte et juste de la main-d’œuvre 
dans les programmes et services publics d’emploi, dans nos modes d’intervention auprès de la population, mais 
également dans les stratégies de développement de nos propres organisations? Qui dit « crise » dit « opportunité » : 
dans un monde qui devra inévitablement se transformer pour faire face aux menaces climatiques — qui ne cesse-
ront de gagner en importance —, quelle vision du travail voulons-nous collectivement mettre de l’avant?

Le lot de transformations que cette crise provoquera se fera sentir sur le marché du travail. La décarbonisation de 
l’économie, son verdissement et celui de plusieurs emplois viendront sans contredit déstabiliser les façons de faire 
de l’ensemble de la société, incluant les personnes à la recherche d’un emploi, les travailleuses et travailleurs et les 
employeurs. Par exemple, en raison notamment de la réduction planifiée de la dépendance aux énergies fossiles de 
l’ensemble de nos activités économiques, une part importante des emplois qui existent actuellement sera transfor-
mée — voire n’existera plus d’ici une ou deux décennies —, alors que de nombreux métiers inexistants aujourd’hui 
feront leur apparition. La formation de la main-d'œuvre, tant initiale que continue, devra faire preuve d'agilité pour 
s'adapter à ces changements et permettre à tous les individus de trouver leur X sur ce marché du travail volatil.

C’est donc en considérant toutes ces transformations profondes qui sont à nos portes et l’élan de mobilisation des 
partenaires de notre écosystème autour de ces questions que nous avons décidé de consacrer ce numéro de l’AXE 
Magazine à la transition verte et juste. Dans un premier temps, nous avons cru bon de démêler certains concepts 
clés à la lutte aux changements climatiques et d’expliquer comment ceux-ci affecteront le marché du travail. L’équipe 
d’AXTRA a donc préparé un tour d’horizon des thèmes centraux liés à la lutte aux changements climatiques et s’est 
entretenue avec le chercheur Christoph Stamm afin de mieux comprendre ce qu’on entend par « emploi vert ». 
Ambre Fourrier, du groupe de recherche Polémos, offre pour sa part un aperçu de la décroissance, tout en montrant 
en quoi celle-ci se distingue du développement durable. Le Centre des Compétences futures décrit quant à lui les 
impacts de la lutte aux changements climatiques sur l’emploi au pays et rappelle que le rehaussement des compé-
tences est incontournable pour assurer une transition juste des emplois.  

Dans un deuxième temps, nous avons cherché à rassembler des exemples concrets et inspirants d’actions et d’initia-
tives qui s’inscrivent dans les principes de la transition juste. Du côté du milieu communautaire, l’organisme Place à 
l’emploi nous invite à passer à l’action en démontrant qu’une panoplie de petits — et de plus grands — gestes sont 
à la portée des organismes qui œuvrent en employabilité. INSERTECH, une entreprise d’insertion à but non lucratif 
spécialisée en technologie, explique comment l’économie circulaire présente des bénéfices à la fois pour l’environne-
ment et les communautés. Du côté des syndicats, la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec rappelle 
les origines syndicales du concept de transition juste et démontre comment des « Laboratoires de transition juste » 
favorisent la mise sur pied de mesures environnementales dans les entreprises en pariant sur le dialogue entre les 
travailleurs et travailleuses et les employeurs. Finalement, le Conseil du patronat du Québec soutient que « l’écologi-
sation de l’économie » constitue un impératif pour les entreprises du Québec et propose quelques chantiers pour y 
arriver, notamment sur le rehaussement des compétences et le développement d’un dialogue social sur la question. 

Enfin, nous tenons à remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont collaboré à ce numéro. En espérant 
que leurs articles vous inspirent et vous redonnent espoir envers notre capacité collective à produire le changement. 

Bonne lecture!
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TOUR D’HORIZON DE LA LUTTE AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Par Florence Desrochers,  
chargée de projet en recherche et analyse 
chez AXTRA

1 Cette cible a été définie et adoptée par la quasi-totalité des États lors de la Conférence de Paris sur les changements climatiques, qui s’est tenue en 2015.
2 Définition de l’Agence de la santé publique du Canada, tirée de : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/organisation/mandat/a-propos-agence/

developpement-durable.html 
3 Voir le site Web de Passerelles pour une définition plus complète de la transition socioécologique : https://www.passerelles.quebec/lexique/terme/transition-

socioecologique 

Les enjeux environnementaux occupent une place de plus en plus importante dans l’actualité 
et dans les préoccupations de la population mondiale. Plusieurs concepts se rattachent à 
cette thématique et servent à décrire différentes facettes des défis qui existent en matière 
d’environnement. Dans cet article, l’équipe d’AXTRA a cherché à démêler les principaux concepts 
associés à la lutte aux changements climatiques.

Pour commencer, il est bon de rappeler que la lutte aux changements climatiques constitue le défi environne-
mental le plus important de notre époque, étant donné son caractère urgent et ses répercussions sur l’ensemble de 
la vie sur terre. Il existe toutefois d’autres enjeux environnementaux, comme la dégradation des zones humides, la 
contamination des sols, la qualité de l’eau potable, etc., qui peuvent évidemment tous être affectés ou aggravés par 
les changements climatiques, sans que ceux-ci en soient directement la cause. 

Il est de plus en plus reconnu et accepté que des changements socioéconomiques majeurs sont nécessaires pour 
contrer les changements climatiques actuels et à venir. Ainsi, la grande majorité des États se sont entendus pour 
limiter le réchauffement climatique global à 2 oC (par rapport au niveau préindustriel) et viser une augmentation 
maximale de 1,5 oC d’ici 21001.

La transition sous le prisme de l’idéologie

Les changements requis pour atteindre cette cible sont si importants qu’ils sont souvent discutés sous le vocable de 
la « transition ». Plusieurs qualificatifs sont accolés à ce concept, selon les convictions idéologiques des défenseurs 
de chacune d’elles. 

Ainsi, on parle de transition énergétique ou écologique pour définir le remplacement des énergies fossiles (gaz, 
pétrole, charbon, etc.) par des énergies renouvelables (hydroélectrique, éolienne, solaire, etc.) dont l’impact envi-
ronnemental est moindre. Les tenants de ces transitions vont généralement soutenir des projets de développement 
durable, « qui répond[ent] aux besoins actuels sans nuire à la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs »2, et ce, dans les paramètres actuels du système capitaliste mondial. Par exemple, on proposera de remplacer 
les voitures à essence par des voitures électriques, sans vraiment remettre en cause les raisons de notre dépendance 
à l’automobile.

Plus largement, on parle de transition socioécologique lorsqu’une importance accrue est donnée aux dimensions 
éthiques et politiques des solutions proposées pour contrer les changements climatiques3. Pour les tenants de 
cette transition, le système économique actuel est intrinsèquement incompatible avec les défis environnementaux 
auxquels nous faisons face. La transition socioécologique demande donc une réforme en profondeur des rapports 

3

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/organisation/mandat/a-propos-agence/developpement-durable.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/organisation/mandat/a-propos-agence/developpement-durable.html
https://www.passerelles.quebec/lexique/terme/transition-socioecologique 
https://www.passerelles.quebec/lexique/terme/transition-socioecologique 
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sociaux, puisqu’il s’agirait de la seule manière valide de pouvoir transformer notre rapport à l’environnement. Ce 
type de transition est souvent associé à la décroissance, dont les origines et la signification sont présentées dans 
l’article d’Ambre Fourrier, du groupe de recherche Polémos. Pour reprendre l’exemple précédent de la voiture élec-
trique, les défenseurs de la décroissance proposeront plutôt de pousser la réflexion plus loin et de s’interroger sur 
notre dépendance collective à l’automobile, puis de s’attaquer aux différentes causes qui l’expliquent.

Finalement, le concept de transition juste tire ses origines de réflexions conjointes entre syndicalistes et écologistes, 
qui cherchent à surpasser les tensions entre la protection de la planète et la protection de l’économie4. Le Centre 
pour une transition juste de la Confédération syndicale internationale décrit la transition juste ainsi : 

« Une transition juste assure l’avenir et la subsistance des travailleurs et travailleuses et de leurs communau-
tés lors de la transition vers une économie à faible émission de carbone. Elle repose sur le dialogue social entre 
les travailleurs et travailleuses et leurs syndicats, les employeurs et le gouvernement et sur la consultation des 
communautés et de la société civile. Un plan pour une transition juste prévoit et garantit des emplois meil-
leurs et décents, davantage de possibilités de formation et une plus grande sécurité d’emploi pour tous les 
travailleurs et travailleuses affectés par les politiques en matière de réchauffement global et de changement 
climatique.» 5 

Des stratégies complémentaires

On distingue deux types d’approches complémentaires pour répondre aux impératifs des changements climatiques. 
La première comprend les mesures d’atténuation, qui visent à s’attarder aux causes du réchauffement climatique, 
notamment en déterminant une panoplie de moyens afin d’atteindre les différentes cibles de réduction des gaz à 
effet de serre. La deuxième comprend les mesures d’adaptation, qui cherchent à atténuer les conséquences né-
fastes des changements climatiques sur les individus et les communautés. Ces mesures sont souvent qualifiées de 
résilientes, puisqu’elles proposent des stratégies visant à ce que les milieux de vie soient davantage préparés aux 
changements socioécologiques actuels et à venir.

Le rapport La santé des Canadiens et des Canadiennes dans un climat en changement de Santé Canada offre une 
vue d’ensemble détaillée sur les impacts des changements climatiques sur la santé des individus et des communau-
tés, en plus de détailler les mesures d’adaptation qui ont été effectuées pour répondre à une panoplie de défis (ex. : 
canicules, inondations, maladies infectieuses, etc.). Si le sujet vous intéresse, ce rapport est à feuilleter sans faute!

>>>>>>
C’est donc à travers le prisme de la transition juste que nous avons décidé d’aborder ces différentes dimensions de 
la lutte aux changements climatiques dans ce numéro. Les professionnelles et professionnels de l’emploi sont — et 
seront — des acteurs actifs dans la mise sur pied de mesures d’atténuation visant à accompagner les populations 
touchées par les changements qui s’opéreront sur le marché du travail dans la foulée de la lutte aux changements 
climatiques. Il est donc important que nous nous penchions sur les différentes facettes de ces défis afin d’être en 
mesure de réduire les inégalités et de favoriser l’intégration en emploi de l’ensemble des individus, à la hauteur de 
leurs compétences et de leurs capacités.

Pour citer l’économiste Éloi Laurent : « Il importe donc aujourd’hui de travailler à l’articulation entre systèmes sociaux 
et systèmes naturels, en combinant justice sociale et soutenabilité environnementale pour montrer qu’il est socialement 
bénéfique d’atténuer nos crises écologiques et écologiquement bénéfique d’atténuer nos crises sociales »6.

4 Pour une compréhension plus globale des différents aspects du concept de transition juste, nous vous recommandons de consulter la brochure Qu’est-ce que 
la transition juste? de l’Institut de recherche et d’informations socioéconomiques.

5 Définition tirée de la page d’accueil du site Web du Centre pour une transition juste.
6 Laurent, É. (2020). Introduction. La transition juste : Un nouvel âge de l’économie et de l’environnement. Revue de l’OFCE, 165, 5-20. https://doi.org/10.3917/

reof.165.0005 

4

https://changingclimate.ca/site/assets/uploads/sites/5/2022/02/CCHA-FULL-REPORT-FR.pdf
https://iris-recherche.qc.ca/publications/qu-est-ce-que-la-transition-juste/
https://iris-recherche.qc.ca/publications/qu-est-ce-que-la-transition-juste/
https://www.ituc-csi.org/just-transition-centre?lang=fr
https://www.cairn.info/revue-de-l-ofce-2020-1-page-5.htm?ref=doi
https://www.cairn.info/revue-de-l-ofce-2020-1-page-5.htm?ref=doi
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POUR UN AVENIR DURABLE  : LES 
COMPÉTENCES À LA RESCOUSSE!

Par Tricia Williams, Ph. D.,  
directrice de la recherche, de l’évaluation 
et de la mobilisation des connaissances au 
Centre des Compétences futures

Alors que nous sommes confrontés aux changements climatiques, nous reconnaissons que ceux-
ci affecteront tous les aspects de nos vies et de nos emplois. Le Canada s’est engagé à réduire ses 
émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45 % — par rapport au niveau de 2005 — d’ici 2030, 
avec un objectif de zéro émission nette d’ici 2050. Cette cible nous force à planifier, à faciliter et à 
favoriser le passage vers une économie propre. 

Dans la foulée de ces changements, on prévoit que plus de 3 millions d’emplois — ce qui concerne près de 15 % de 
la population active actuelle — vont être perturbés au cours de la prochaine décennie dans le cadre de cette transi-
tion. On estime que 8 des 10 principaux secteurs économiques seront touchés lors de ces changements.

Alors que nous mettons le cap vers un avenir durable, il y a de bonnes nouvelles : nous prévoyons une croissance 
globale de l’économie et de la création d’emplois lors de la transition vers une économie à zéro émission nette. 
Malgré tout, nous savons que certains secteurs seront plus vulnérables que d’autres et que les répercussions écono-
miques se feront sentir de façon inégale. Les éléments suivants peuvent affecter de manière significative la réussite 
de la transition, à la fois pour les individus et les communautés : des compétences requises qui sont différentes 
de celles déjà acquises, la nécessité de déménager, la rémunération et la sécurité d’emploi ainsi que la volonté et 
la peur.

5
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Des impacts à géométrie variable

Notre analyse indique que les gains d’emploi les plus 
importants se produiront dans les secteurs de la fa-
brication, de la construction et du transport. Ces trois 
secteurs pourraient représenter entre 18 et 22 % des 
emplois en Ontario, en Colombie-Britannique, en 
Alberta et au Québec d’ici 2050. Les secteurs émer-
gents, comme la séquestration du carbone, connaîtront 
également une croissance importante. D’ici là, les sec-
teurs des énergies fossiles et des ressources, comme 
l’exploitation minière, pétrolière et gazière et l’agri-
culture, devraient connaître un ralentissement de la 
croissance des emplois ou un déclin certain lors du pas-
sage aux énergies renouvelables.  

Bien que ces changements présentent des défis, il y 
a tout de même de bonnes nouvelles à l’horizon. La 
transition durable offre des opportunités grâce au re-
haussement des compétences de la main-d’œuvre due 
à la création potentielle de nombreux emplois dans des 
secteurs où des compétences plus développées seront 
essentielles.

Nous avons modélisé trois scénarios où le Canada at-
teindrait l’objectif de zéro émission nette, et les trois 
montrent un gain net des emplois, même si ceux-ci ne 
seront pas répartis uniformément entre les secteurs, les 
régions ou les individus. La transition vers une écono-
mie à zéro émission nette devrait créer entre 235 000 et 
400 000 nouveaux emplois hautement qualifiés.

La valeur des compétences

Même si la technologie jouera un rôle clé dans les 
changements à venir, nos recherches démontrent que 
l’atteinte des cibles de zéro émission nette ne constitue 
pas un problème technologique, mais consiste plutôt 
en un problème de compétences.

La technologie sera certes importante dans la transition 
vers des emplois verts, mais elle n’est pas le seul facteur. 
Nous constatons que les recruteurs classent les cinq 
compétences les plus importantes comme des compé-
tences dites « générales », qui comprennent la pensée 
critique, la capacité à assurer un suivi, la coordination, 
le jugement ou la prise de décision, et la résolution de 
problèmes complexes.  

Les compétences seront cruciales pour assurer cette 
transition. Les travailleuses et les travailleurs des sec-
teurs les plus touchés auront besoin de formation, 
de requalification et de perfectionnement pour faire 
le passage vers les secteurs en croissance. Ils auront 

également besoin d'informations sur le marché du tra-
vail pertinentes et à jour : il sera donc important de les 
soutenir lorsqu’ils chercheront à surmonter leurs in-
sécurités professionnelles et à acquérir de nouvelles 
compétences.

Perspectives d’un monde plus vert

Alors que nous faisons la transition vers un avenir 
durable, certaines idées émergent sur les moyens d’as-
surer un passage vers une économie propre.

D’abord, une compréhension régionale et nuancée des 
enjeux est cruciale pour le Canada. Dans le cadre de 
cette transition inégale, nous en savons très peu sur la 
façon dont la main-d’œuvre et les compétences dans 
des régions et des secteurs spécifiques du Canada 
pourraient être affectées. Une telle analyse n’a pas en-
core été produite : nous devons donc nous attarder aux 
spécificités régionales. Nous devons également nous 
pencher sur les inégalités régionales en matière de 
risques et opportunités.

Ensuite, nous devons soutenir les travailleuses et les 
travailleurs ainsi que les communautés. Nous savons 
déjà ce qui fonctionne dans les transitions indivi-
duelles et communautaires. Par exemple, le Centre des 
Compétences futures finance un projet avec le Calgary 
Economic Development afin d’aider les travailleuses et 
travailleurs du secteur pétrolier et gazier à se réorien-
ter dans le secteur technologique — qui est en pleine 
croissance à Calgary. Le projet constitue un succès dans 
la transition de cette main-d’œuvre vers des emplois en 
TI qui sont très en demande. Nous cherchons à com-
prendre les mécanismes qui rendent ces transitions 
possibles afin de pouvoir étendre ces solutions à davan-
tage de secteurs et de travailleurs.

Finalement, nos efforts en matière de recherche et d’in-
novation nous ont montré qu’il existe des domaines de 
compétences « gagnants » dans lesquels investir. Nous 
savons que les ensembles de compétences essentielles, 
comme celles liées à la communication, à l’adaptation, 
à la gestion et à la littératie technologique de base, for-
meront un pilier de compétences sur lesquelles il faudra 
s’appuyer dans les années à venir. Avec le soutien ap-
proprié, les Canadiennes et les Canadiens sont bien 
placés pour effectuer les changements requis en ma-
tière de compétences et de secteurs.

6
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Une stratégie pour le développement 
durable

Le Centre des Compétences futures a élaboré une stra-
tégie pancanadienne visant à soutenir et à bâtir un 
avenir durable. Nous mettons l’accent sur l’essai de 
nouvelles approches en matière de formation et de 
développement des compétences par le biais d’une va-
riété de projets.

Par exemple, un rehaussement ciblé des compétences 
est nécessaire. Nous testons des approches pertinentes 
en matière de développement des compétences dans 
le cadre d’un projet avec le Conseil du bâtiment durable 
du Canada, où un programme de formation basé sur 
le perfectionnement rapide vise à aider les travailleuses 
et les travailleurs à risque à acquérir des compétences 
dans la construction à faible émission de carbone, et 
ce, dans le but de maximiser la résilience en matière 
d’emploi.

Dans un autre de nos projets avec Ocean Wise, nous ai-
dons des communautés autochtones à faire reconnaître 
leurs pratiques de pêche durable. Cette initiative ex-
plore la manière dont les connaissances et les concepts 
de durabilité autochtones peuvent contribuer aux 
évaluations des pêcheries, tout en s’alignant sur des 
données scientifiques occidentales, afin de donner aux 
pêcheries artisanales du Nord une valeur marchande 
accrue et une reconnaissance officielle.

Une autre approche novatrice concerne une commu-
nauté de l'Alberta où des changements survenus dans 
l’industrie pétrolière et gazière ont provoqué un chô-
mage élevé. Dans la ville de Drayton Valley, le Centre 
des Compétences futures soutient un projet qui teste 
les effets de l’éducation gratuite pour les communautés 
des champs pétrolifères touchées par les ralentisse-
ments de l’industrie énergétique.

L’inclusivité dans un avenir sans 
émissions

Le passage à une économie durable comportera des 
risques, mais aussi des opportunités. Les populations 
marginalisées sont plus vulnérables, car elles occupent 
une plus grande proportion des emplois dans les sec-
teurs dont on prévoit le déclin. Nous devons donc nous 
efforcer de soutenir les initiatives qui mettent l’accent 
sur l’inclusivité.

Les actions doivent également prendre en compte la 
nécessité de corriger le déséquilibre historique qui a 
affecté les populations qui ont occupé davantage d’em-
plois mal rémunérés et peu qualifiés. Par exemple, nous 
savons que les Autochtones et les personnes raciali-
sées sont disproportionnellement représentées parmi la 
main-d’œuvre des secteurs en déclin. Le succès d’une 
économie décarbonée repose sur la transition réussie 
des travailleurs qui occupent des emplois appelés à dis-
paraître vers ceux qui vont émerger.

Conclusion

Le passage vers un monde à zéro émission nette exige-
ra la collaboration de divers acteurs des secteurs public 
et privé, des entreprises, des syndicats et des établis-
sements d’enseignement. Nous aurons également 
besoin de programmes de transition, de changements 
dans l’éducation et d’un soutien plus global pour nous 
assurer que les personnes qui se réorientent ou se per-
fectionnent sont prêtes à réussir.

Pour créer un avenir durable pour le Canada, nos indus-
tries et nos secteurs doivent adopter des technologies 
vertes, de nouvelles méthodes de travail et de nouvelles 
compétences. Cette approche nous permettra de gar-
der une longueur d’avance, de demeurer concurrentiels 
à l’échelle mondiale et d’assurer la santé de notre éco-
nomie et de notre planète. J’ai bon espoir qu'avec du 
soutien, de la formation et de l'information sur le mar-
ché du travail pertinente, l’ensemble des Canadiens et 
Canadiennes auront la possibilité de prospérer et de 
survivre alors que nous nous dirigeons vers une écono-
mie sans émissions et un avenir durable.
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INSERTECH  : 
L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE AU 
SERVICE DE LA 
COMMUNAUTÉ

Par Saad Sebti, coordonnateur marketing et 
développement chez INSERTECH

Vous qui œuvrez dans le monde de 
l’employabilité, sans doute avez-vous déjà 
entendu parler d’INSERTECH pour son 
programme d’insertion socioprofessionnelle. 
Si c’est le cas, vous devez savoir que 
l’activité de cet organisme tourne autour 
du reconditionnement d’ordinateurs. Mais 
sauriez-vous en dire plus?

Voici une belle occasion de découvrir, ou de redécou-
vrir sous d’autres angles, cette entreprise d’économie 
sociale qui œuvre pour un monde meilleur, plus 
engagé, responsable et humain, où chacun peut 
prendre sa place.

INSERTECH est une entreprise d’insertion socio-
professionnelle montréalaise à but non lucratif et 
spécialisée en technologie. Depuis 1998, cet orga-
nisme aide de jeunes adultes sans emploi âgés de 
16 à 35 ans à apprendre un métier, à s’insérer socia-
lement et à intégrer le marché du travail. Grâce au 
matériel informatique récupéré des entreprises, les 
jeunes participants et participantes sont formé·e·s 
au travail de réparation en électronique et la com-
munauté a un accès abordable et écologique à la 
technologie.
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Avant tout, une mission sociale

Les jeunes participant·e·s au programme d’insertion 
sont au cœur de la mission d’INSERTECH. Ayant le sta-
tut de salarié·e, ils obtiennent une formation et une 
expérience de travail de six mois dans l’un des métiers 
suivants : 

• Assemblage de matériel informatique
• Commis de bureau
• Commis d’entrepôt et gestion des stocks
• Conseiller·ère à la clientèle

Cette expérience leur permet d’acquérir et de déve-
lopper de nombreuses compétences professionnelles 
transférables dans d’autres entreprises au terme de 
leurs parcours. Depuis 1998, INSERTECH a accompagné 
plus de 1400 jeunes.

Un acteur de l’économie circulaire

INSERTECH prolonge la durée de vie des appareils in-
formatiques comme les ordinateurs de bureau, les 
ordinateurs portables, les moniteurs, les tablettes 
numériques et les téléphones intelligents en les re-
conditionnant et en les réparant. Les équipements 
proviennent de grandes entreprises comme la STM, 
Énergir et le Fonds de solidarité FTQ. Dans ces grandes 
organisations, les rotations du parc informatique sont 
fréquentes. Les appareils décommissionnés sont par-
faits pour les usages quotidiens de la majorité des gens 
qui souhaitent communiquer, travailler, étudier ou se 
divertir. 

Au lieu de les envoyer au recyclage, ce qui suppose de 
les réduire en morceaux pour en extraire les matières 
premières, INSERTECH fait plutôt du réemploi en pro-
longeant la vie des appareils et en les revendant à prix 
abordables au sein de la communauté. Le recondition-
nement est fait de façon professionnelle selon les plus 
hauts standards de l’industrie. INSERTECH est un réem-
ployeur certifié par le Bureau de la qualification des 
recycleurs (BQR), et reconnu par le programme de l’As-
sociation pour le recyclage des produits électroniques 
(ARPE-QUÉBEC).

Depuis sa création et jusqu’à ce jour, INSERTECH a re-
conditionné et réparé plus de 200 000 appareils. Les 
rebuts sont envoyés chez un partenaire recycleur écolo-
gique et local afin que les déchets électroniques soient 
traités de façon responsable.

Des impacts environnementaux positifs

Le secteur du numérique, qui regroupe autant les 
fournisseurs que les utilisateurs de contenus et de 
technologies numériques, représente environ 4 % des 
émissions de gaz à effet de serre à l’échelle mondiale, 
soit l’équivalent de l’aviation civile.

Même si c’est une industrie qui semble dématérialisée, 
l’impact environnemental le plus important de cette 
industrie est justement lié à l’aspect matériel, c’est-à-
dire aux appareils et infrastructures physiques requises. 
L’extraction des ressources premières, la fabrication et la 
disposition des appareils informatiques (pensez aux dé-
chets technos) représentent près de 70 % des impacts 
environnementaux de l’industrie!

Il y a donc une grande pertinence à prolonger la durée 
de vie et d’usage des appareils. En matière de recondi-
tionnement, des données récentes indiquent qu’un 
appareil reconditionné, par exemple un téléphone intel-
ligent, peut représenter un gain environnemental allant 
jusqu’à 95 % par rapport à un appareil neuf. 

Un guichet unique pour tous les besoins 
technos 

Au niveau du grand public, INSERTECH est un centre de 
services informatiques complet qui aide les consomma-
teurs dans tous leurs besoins technologiques : achat en 
boutique et en ligne, atelier de réparation et de services 
techniques, et formations.

Il existe beaucoup de préjugés sur les appareils recondi-
tionnés (« c’est cheap, ce n’est pas fiable, ce n’est pas 
performant, ça va vite briser, le neuf c’est mieux… »). 
Or, le matériel provenant des grandes entreprises est 
de qualité supérieure : il est plus robuste, durable et 
réparable que beaucoup d’appareils neufs « grand pu-
blic » qu’on trouve dans les grandes surfaces, surtout les 
moins chers, qui ont une faible durée de vie en raison 
de leur conception et du choix des matériaux. 

Quand le réemploi est fait de façon professionnelle, il y 
a un processus très rigoureux d’évaluation du matériel, 
de tri, d’effacement sécurisé des données (selon une 
méthode reconnue par la GRC), de remise en état, de 
nettoyage, de contrôle qualité, jusqu’à la mise en vente 
qui comprend bien entendu une garantie. En plus, c’est 
beaucoup plus économique : le matériel recondition-
né est beaucoup moins cher que le neuf, et INSERTECH 
ne charge pas les taxes puisque c’est un organisme de 
bienfaisance reconnu.
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La population bénéficie également d’activités technos gratuites, telles que des cours d’initiation à l’informatique pour 
les aînés et des Réparothons (événements gratuits de réparation).

Un acteur de changement sur le plan social

Les activités d’insertion et de sensibilisation environnementale se retrouvent de façon transversale dans toutes les 
activités d’INSERTECH. Les jeunes participant·e·s en insertion sont impliqué·e·s dans les activités avec le grand pu-
blic, comme les Réparothons, les ateliers de formation, les kiosques dans les événements, etc. De plus, l’organisme 
incite les gens à éviter la surconsommation des appareils électroniques en les sensibilisant aux enjeux sociaux et 
environnementaux du numérique et en leur offrant des solutions simples et accessibles pour favoriser le réemploi 
et la réparation. 

INSERTECH est par ailleurs très engagée face aux retombées sociales de l’industrie du numérique. En plus de faire 
de l’insertion socioprofessionnelle, l’organisme veille aussi à démocratiser la technologie dans la communauté et à 
réduire la fracture numérique qui existe lorsqu’il y a une inégalité entre les gens qui ont accès au numérique (aux 
appareils, à une connexion Internet, aux connaissances pour les utiliser) et à ceux qui n’y ont pas accès. INSERTECH 
contribue donc à prévenir l’exclusion de ces personnes en leur offrant de l’accompagnement et des formations pour 
développer leurs compétences numériques de base et une citoyenneté numérique responsable.

Ainsi, l’organisme a développé depuis de nombreuses années des formations et activités pour apprendre aux gens à 
utiliser l’informatique, parce que trop de gens sont encore laissés de côté face aux développements technologiques. 
INSERTECH a notamment développé une expertise pour réduire la fracture numérique des aînés, assurer leur main-
tien dans la communauté (que ce soit à domicile ou en résidence) et favoriser leur qualité de vie. L’organisme offre 
notamment :

• Des ateliers de formation de groupe visant une initiation à l’informatique, en présentiel, dans les milieux de vie 
(résidences pour aînés, organismes communautaires fréquentés par des aînés, bibliothèques de quartier, etc.). 

• Des formations en visioconférence en complément aux personnes qui le désirent pour pousser plus loin leurs 
connaissances dans le confort de leur foyer, tout en profitant d’un contact chaleureux avec les formateurs. 

• Un site web, l’Espace Aînés, pour les personnes plus à l’aise avec l’informatique, qui peuvent avoir accès 
gratuitement à plein de contenu de formation.

• De l’accompagnement et du soutien technique individuel pour soutenir les aînés dans leur utilisation et face 
aux problèmes quotidiens qu’ils peuvent rencontrer avec leurs appareils. 

En conclusion, la pandémie a bien mis en lumière l’importance que peuvent prendre les outils technologiques pour 
un mieux-être collectif. Ainsi, INSERTECH répond aux besoins de la communauté, dans un souci de consommation 
responsable, tout en ayant un impact positif sur l’environnement et la société, dans un contexte d’urgence climatique.
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D’ÉCOANXIEUX À ÉCOACTIFS 
Par Caroline Gagnon,  
directrice générale à Place à l’emploi

De plus en plus de personnes au Québec vivent de grandes inquiétudes en raison des changements 
climatiques. Cette situation raisonne tellement fort qu’en 2023, le mot écoanxiété fera son entrée 
dans nos dictionnaires francophones. Loin d’être une fausse perception ou une fausse nouvelle, 
l’ONU nous alerte sur l’urgence d’agir pour préserver la planète et ses ressources.

C’est dans ce cadre que Place à l’emploi a innové en mettant en place un programme d’écocitoyenneté. Décliné en 
quatre grands types d’actions, il vise à la fois à modifier la gouvernance et les procédures internes, mais aussi la ma-
nière de fournir des services tout en permettant d’en développer de nouveaux. Selon Mikaële St-Onge, directrice à 
Place à l’emploi et responsable du déploiement des activités d’écocitoyenneté : « Il faut amener les gens qui vivent 
cette écoanxiété et tous ceux qui, sans vivre d’anxiété, souhaitent participer, à devenir écoconscients, puis écoactifs. Il ne 
faut pas juger les efforts des uns et des autres : il faut accepter la part que la personne va choisir de changer et conti-
nuer de l’inspirer dans ses moyens d’agir ».

À Place à l’emploi, c’est la rencontre avec Zoila Champa Schwartz qui a permis à l’organisation de trouver son X 
environnemental. Péruvienne de naissance et passionnée de biologie, elle est conseillère en écocitoyenneté pour 
l’organisme. Pour elle, être écoconscient, c’est le moment où la personne trouve son X environnemental, c’est-à-dire 
le moment où elle comprend les actions qu’elle devrait changer pour mieux préserver l’environnement. L’écoaction 
vient ensuite, quand la personne choisit de passer à l’action dans un ou plusieurs aspects de sa vie.
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Et si, collectivement, tous les 
organismes en employabilité se 
donnaient le mandat de devenir 
de bons  écocitoyens? 

Pour notre organisation, cela passe premièrement par 
des changements en termes de gouvernance, comme 
l’ajout d’un point « écocitoyenneté » à l’ordre du jour 
de nos rencontres. On y parle notamment des produits 
d’entretien utilisés qui pourraient être plus écologiques 
ou encore des rénovations à effectuer et pour lesquelles 
on exige un sceau environnemental. Cela passe aussi 
par une analyse de ce qu’on jette chaque semaine afin 
de voir si on pourrait recycler, transformer ou réparer 
certains éléments et, ultimement, cela nous mène au 
constat qu’il s’agit de notre devoir et que nous devons y 
investir ce qu’il faut. 

Depuis 2018, nous avons ouvert des plateaux d’expéri-
mentation (O’Boulot, Robo-tic et Chouette et cie) sous 
l’appellation VERT L’EMPLOI. Notre idée était de donner 
une seconde vie à plusieurs produits. Notre dernier-né 
s’appelle, pour le moment, « UPCYCLING » : un hôpital 
de notre territoire accepte que nous ramassions cer-
tains de ses déchets pouvant être transformés afin de 
les transformer en autre chose. Mikaële nous explique 
qu’il y a une grande fierté pour les participants à créer, 
recycler, transformer et réparer : la fierté de retourner 
au travail, par le travail et une implication écocitoyenne.

L’arrivée de Zoila au sein de notre équipe a mené à un 
partenariat avec la Sépaq. Ainsi, chaque mois, nous 
organisons une activité découverte à nos bureaux ou 
au Parc national du Mont-Saint-Bruno. L’idée, c’est de 
montrer combien notre écosystème est beau, pourquoi 
il faut le protéger et comment chaque personne peut 
poser un écogeste pour changer les choses. Une tren-
taine d’ateliers ont aussi été offerts sur comment réduire 
le gaspillage alimentaire, quoi faire avec notre citrouille 
le 1er novembre, comment cuisiner sans déchet, etc. 
Dans la première année d’implantation du programme, 
ce sont près de 100 personnes qui ont découvert 
directement notre organisation grâce à notre axe éco-
citoyenneté. Celles-ci en apprennent plus, en même 
temps, sur tous les emplois liés à l’environnement, no-
tamment ceux offerts dans les parcs de la Sépaq, car 
l’écocitoyenneté, c’est aussi une piste d’emploi!

En tant que centre-conseil en emploi, on doit se rappe-
ler que 85 % des emplois de 2030 n’existent pas encore. 
Alors, comment peut-on faire un processus d’orienta-
tion probant sans tenir compte de cette donnée? Il ne 
faut plus explorer seulement les métiers qui existent, 
mais il faut puiser dans les intérêts et préoccupations 
des gens, pour ensuite faire le pont avec des formations 

existantes, qu’elles soient en milieu scolaire, en en-
treprises, mais aussi sur le Web. Il existe en effet des 
nouvelles technologies pour lesquelles la formation ne 
se trouve que sur Internet. La pénurie de main-d’œuvre 
crée de l’ouverture pour que des personnes ayant une 
formation « courtepointe » — c’est-à-dire taillée à la 
mesure de la personne — puissent trouver des emplois. 
Nous sommes à l’affut des tendances et nous essayons 
de voir ce qui est nouveau et comment cette nouveau-
té aura un impact sur l’emploi d’aujourd’hui et celui 
de demain. 

Pour Mikaële, la voiture électrique, les pratiques envi-
ronnementales, le numérique et l’automatisation vont 
créer toute une gamme de nouveaux emplois : « vous 
savez, la pandémie a fait ressortir ce qu’il y avait de 
moins beau et de plus beau dans nos sociétés. Nous 
avons expérimenté des choses que nous n’aurions pas 
tenté de faire en temps normal. La pandémie nous oblige 
à essayer des choses et ces réussites, demi-réussites et 
échecs-là auront un impact sur le marché du travail des 
prochaines années ».

Des participants nous demandent encore des cur-
riculums vitæ (CV) papier pour faire des tournées 
d’employeurs. Demandez-vous combien de CV votre 
organisme produit chaque année; de notre côté, nous 
en produisons environ 1000. Au minimum, nous don-
nons 20 copies d’un CV de deux pages par personne, 
soit 40 000 pages en moyenne. Cela correspond à 
cinq arbres en moins chaque année, et ce, seulement 
pour notre organisation! On a tous le pouvoir de chan-
ger les choses.

Zoila est retournée cet été dans son village natal; là-bas, 
les changements climatiques se font déjà sentir. Ainsi, 
l’accès à l’eau potable est maintenant difficile. Dans son 
pays, on ne dit plus : « dans les prochaines années, si 
on ne fait rien, il y aura des conséquences difficiles », 
car les conséquences sont déjà visibles. Dans notre or-
ganisation, on a commencé à se dire qu’on jetait trop 
de choses et qu’on commandait des choses fabriquées 
avec des produits non recyclables. Au début, quand 
on voit tout ce qu’on pourrait faire, cela semble être 
une grosse montagne. Puis, on se rappelle qu’on est 
capable de tout réussir, à partir du moment où on s’y 
rend, un pas à la fois. 

Imaginez maintenant si chaque centre-conseil en 
emploi faisait de même et imprimait les CV recto 
verso, avec un petit message expliquant que c’est 
une nouveauté pour l’environnement. Une hérésie 
pour certains, mais un tout petit geste qui aura 
un grand impact pour la collectivité, dont nous 
sommes. 
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EMPLOIS VERTS OU VERDISSANTS?  
UN CASSE-TÊTE À DÉFINIR

Par Gabrielle St-Cyr,  
chargée de projet principale en recherche et analyse  
chez AXTRA

Bien que la protection de l’environnement figure au cœur des préoccupations de nombreux 
individus et que de plus en plus d’entreprises s’affichent comme écoresponsables, il n’existe pas 
vraiment de consensus autour de la définition d’« emplois verts ». L’équipe d’AXTRA a souhaité 
faire la lumière sur cette appellation à la mode en discutant avec Christoph Stamm, chercheur 
à l’Université de Montréal et membre de la Chaire de recherche sur la transition écologique 
de l’UQAM.

Des approches variées pour définir les emplois verts

Plusieurs organisations proposent leur propre définition du terme « emplois verts » (voir Encadré 1), en suivant géné-
ralement l’une ou l’autre des méthodes de catégorisation suivantes (ou un mélange des deux).

L’approche « descendante » (top-down), qui se base sur les secteurs d’activité ou la nature des biens et services 
produits, sans se préoccuper de l’impact environnemental du processus de production. Elle englobe les métiers en 
lien direct avec la protection de l’environnement et la gestion des ressources, comme les emplois dans les énergies 
renouvelables (énergie éolienne, panneaux solaires, etc.) et ceux liés à la récupération et au recyclage.

L’approche « ascendante » (bottom-up), qui se base sur les professions ou les processus pour répertorier les activi-
tés et emplois qui ont un impact positif sur l’environnement, indépendamment du bien ou du service produit. 

13



AXE MAGAZINE AUTOMNE 2022

La finalité de ces métiers — que certains appellent « verdissants » — n’est pas directement environnementale, mais 
le processus ou la technologie qu’ils utilisent est plus respectueux de l’environnement.

Ces deux approches permettent d’inventorier des emplois de nature différente et en nombres variés, mais elles 
soulèvent également certains questionnements méthodologiques, éthiques ou pratiques.

Encadré 1 
Quelques définitions du terme  
« emplois verts »

Selon le Comité sectoriel de main-d’œuvre 
EnviroCompétences (inspirée de celle d’ECO 
Canada)

Un emploi vert est un emploi qui applique ou 
développe directement des informations, des tech-
nologies ou de l’équipement qui diminuent l’impact 
environnemental et qui requièrent aussi des com-
pétences spécialisées, des connaissances ou des 
expériences liées à ce domaine. Sont également in-
clus les emplois individuels qui passent 50 % et plus 
de leur temps de travail dans des activités associées à 
la protection de l’environnement, à la préservation des 
ressources ou à la durabilité environnementale. (CSMO 
EnviroCompétences, 2015)

Selon le Bureau of Labor Statistics des États-Unis

Les emplois verts sont soit : 1) des emplois dans des 
entreprises qui produisent des biens ou fournissent des 
services bénéfiques pour l’environnement ou qui pré-
servent les ressources naturelles; 2) des emplois dans 
lesquels les tâches des travailleurs consistent à rendre 
les processus de production de leur établissement plus 
respectueux de l’environnement ou à utiliser moins de 
ressources naturelles. (BLS, traduction libre)

Selon l’Organisation internationale du Travail (OIT)

Les emplois verts sont des emplois décents dans tout 
secteur économique (ex. : l’agriculture, l’industrie, les 
services, l’administration) contribuant à la préserva-
tion, la restauration et l’amélioration de la qualité de 
l’environnement. Les emplois verts réduisent l’impact 
des entreprises et des secteurs économiques sur l’en-
vironnement en favorisant une utilisation efficiente de 
l’énergie, de matières premières et d’eau, en décarbo-
nisant l’économie, en limitant les émissions de gaz à 
effet de serre, en minimisant ou en évitant toute forme 
de déchets et de pollution, en protégeant ou en res-
taurant les écosystèmes et la diversité biologique et 
en permettant l’adaptation aux effets du changement 
climatique. (OIT)

Des limites de part et d’autre

Les définitions plus restrictives basées sur une approche 
descendante englobent uniquement de 2 à 4 % des 
emplois au Québec et au Canada. Selon Christoph 
Stamm, « cela voudrait dire que tout le reste des em-
plois ne sont pas des emplois verts, ce qui sous-entend 
que ce ne sont pas de “bons emplois” si on vise la tran-
sition écologique ». Or, le chercheur précise :

Il y a déjà énormément d’emplois qui ont un faible 
impact sur l’environnement. Est-ce qu’on ne de-
vrait pas les appeler « vert pâle » et « vert foncé »? 
Par exemple, si vous prenez un professeur de chant 
qui donne des cours dans son appartement, l’impact 
de son activité professionnelle sur l’environnement 
est nul, c’est-à-dire qu’il n’y a aucun impact négatif. 
Tandis que dans les technologies propres, on caté-
gorise la production de batteries comme un emploi 
vert, mais cette industrie requiert de l’exploitation 
minière, des processus industriels, etc. Ce n’est peut-
être pas si vert… 

De plus, Christoph Stamm souligne que les emplois 
verts sont souvent définis de manière relative (notam-
ment avec l’approche ascendante), ce qui signifie que 
les emplois qui sont moins nocifs pour l’environnement 
que la moyenne de leur industrie peuvent alors être 
considérés comme « verts ». 

Dans d’autres cas, l’appellation verte d’un bien (et donc 
de l’emploi qui le fabrique) varie selon sa finalité ou son 
utilisation. Prenons le cas d’une trottinette électrique : 
si elle sert à remplacer un véhicule à essence, elle per-
met alors de réduire l’impact environnemental d’un 
déplacement et pourrait par conséquent être considé-
rée comme un produit vert. Or, si le ou la propriétaire 
avait l’habitude de marcher pour se déplacer et qu’il ou 
elle utilise maintenant cette même trottinette, cette der-
nière vient augmenter l’impact sur l’environnement du 
déplacement et ne peut potentiellement plus être caté-
gorisée comme « verte ».

Un autre aspect litigieux de la définition des emplois 
verts, selon le chercheur, est l’inclusion du travail dans 
la restauration des écosystèmes, l’adaptation aux chan-
gements climatiques et la gestion des déchets. « Ce qui 
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est problématique, c’est qu’il faut déjà avoir pollué, dé-
truit les écosystèmes et augmenté la température [de 
la Terre] pour pouvoir créer ces emplois verts. Plus on 
produit de déchets, plus il y a aura d’emplois dans la 
gestion des matières résiduelles. Or, l’objectif d’une 
économie verte serait plutôt d’éviter les déchets et 
donc qu’il n’y ait pas du tout d’emplois dans ce sec-
teur », souligne M. Stamm.

Et qu’en est-il de la nécessité, selon certaines définitions, 
de posséder des compétences spécialisées pour occu-
per un emploi vert? « Dans une définition plus élargie, 
il y a des emplois qui s’insèrent bien dans la transition 
socioécologique et qui ne demandent pas du tout de 
qualifications spécialisées », précise le chercheur. Par 
exemple, un emploi dans une coopérative qui répare 
des appareils électroménagers, que ce soit à l’adminis-
tration ou comme réparateur·trice, ne requiert pas de 
compétences très pointues en environnement. Même 
son de cloche pour le personnel agricole sur une ferme 
biologique, les employé·es des commerces « zéro dé-
chet », les travailleurs et travailleuses qui s’affairent sur 
des constructions écologiques ainsi que le personnel 
ouvrier attitré à l’entretien des parcs et espaces verts. 
« De l’apprentissage en milieu de travail à la formation 
universitaire très spécialisée, il existe des emplois “verts” 
à tous les niveaux de qualifications ».

Quelques conseils pour conclure

Devant notre confusion, Christoph Stamm résume : 
« De manière simplifiée, il y a des emplois considérés 
verts selon les définitions sur lesquels on peut avoir 
des doutes, et de l’autre côté, il y a plein d’emplois qui 
peuvent réduire notre impact sur l’environnement, mais 
qui ne sont pas comptabilisés dans la catégorie des em-
plois verts ».

Questionné sur ses conseils pour les chercheurs d’em-
ploi qui veulent participer à la transition écologique, 
M. Stamm répond que cela dépend de l’étape à laquelle 
un individu est rendu dans son parcours profession-
nel. Les personnes qui souhaitent suivre une formation 
peuvent bien sûr se renseigner sur les catégories émer-
gentes d’emplois verts (ou verdissants) et les métiers 
d’avenir en environnement. Et celles qui ont déjà choisi 
leur métier peuvent plutôt regarder du côté de l’em-
ployeur : « Qu’est-ce qu’il produit comme bien ou 
service? Est-ce que l’entreprise fait un effort afin de “ver-
dir” ses processus de production? Quel est l’impact du 
poste sur l’environnement et les écosystèmes? ». Et bien 
sûr, il faut faire attention à l’écoblanchiment (appelé 
greenwashing en anglais), cette technique de marketing 
qui veut nous faire porter des lunettes… vertes! 
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L’URGENCE D’UNE 
DÉCROISSANCE 
ÉCONOMIQUE 

Par Ambre Fourrier, 
doctorante en sociologie 
à l’UQAM et membre de 
Polémos, un groupe de 
recherche indépendant sur la 
décroissance

Lancé par l’économiste Serge Latouche au 
début des années 2000 comme « mot-obus » 
et slogan provocateur, le terme décroissance 
est utilisé pour déconstruire une évidence : la 
« croissance économique » serait forcément 
un moteur de prospérité, de bien-être et serait 
finalement compatible avec la protection de 
notre habitat terrestre. 

Or, depuis la parution du Rapport Brundtland (1987) 
et l’entrée des idées du développement durable en 
politique à la Conférence de Rio (1992), la situation 
écologique à l’échelle planétaire est loin de s’être 
améliorée : perturbation des cycles biogéochimiques, 
tarissement des ressources non renouvelables, dispa-
rition de la biodiversité, réchauffement climatique… 
autant d’éléments qui mettent en danger la survie de 
l’espèce humaine, auxquels on peut ajouter l’accrois-
sement des inégalités (World Inequality Lab, 2021).

Voilà ce que les « objecteurs de croissance » re-
prochaient déjà, il y a 20 ans, aux discours sur le 
développement durable : d’avoir contribué à la 
préservation d’un mythe destructeur, celui de la 
« croissance verte », dont l’adage peut se résumer 
ainsi : polluer moins pour polluer plus longtemps!

Pourtant, quelques années avant que n’apparaissent 
les idées sur le développement durable, plusieurs 
intellectuel·le·s, chercheur·e ·s et militant·e·s remet-
taient déjà en question le paradigme économique 
sur lequel reposent nos sociétés. Mouvements éco-
féministes, antinucléaire, critiques de la civilisation 
industrielle, etc. : chacun à sa manière tentait de s’op-
poser à la course à la croissance. 
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En 1972, le couple Donella et Dennis Meadows, deux 
chercheurs du Massachussetts Institute of Technology 
(MIT), publient un rapport intitulé The Limits to Growth 
et démontrent, sur la base d’une modélisation de don-
nées issue d’une simulation par ordinateur, que si nous 
continuons à croître à ce rythme, selon un scénario 
« business as usual », nous épuiserons rapidement les 
ressources non renouvelables, conduisant ainsi à un 
« effondrement » de la population. 

Dans un second scénario, les chercheurs modifient les 
données et doublent le stock de ressources non renou-
velables pour tenter d’appréhender ce qui se passerait 
si nous découvrions d’autres gisements. Dans ce cas-ci, 
ce n’est plus le problème d’un manque de ressources 
qui provoque un effondrement, mais bien celui d’un 
surplus de déchets qui comprend divers polluants. Le 
rapport conclut ainsi que notre mode de production est 
insoutenable. À l’époque, l’étude suscite de nombreux 
débats et connaît une large diffusion, mais sans effets 
véritables sur la marche du monde. 

Développement durable versus 
décroissance 

Qu’est-ce qui oppose fondamentalement les partisans 
de la « croissance verte » et ceux de la « décroissance »? 
En général, lorsqu’on affirme que la croissance éco-
nomique est compatible avec la diminution des 
dégradations environnementales (développement du-
rable), on parie sur le progrès technologique. Or, force 
est de constater qu’à l’heure actuelle, aucune étude 
probante n’indique que les avancées technologiques 
soient suffisantes pour compenser les destructions envi-
ronnementales causées par notre mode de production. 
Et si cela s’avérait, encore faut-il que ce « découplage » 
se fasse de façon rapide, globale, permanente et suf-
fisante, pour reprendre les critères rédigés par des 
économistes dans un rapport intitulé Decoupling 
Debunked (2019). 

Prenons pour exemple la voiture électrique, qui ap-
parait comme une solution « verte » au problème du 
transport. On oublie souvent que sa fabrication émet 
bien plus de gaz à effet de serre que celle d’une voiture 
à essence. Pour la produire, il faut aller chercher des 
métaux rares comme le cobalt, le cuivre et le lithium. 
En plus des conséquences environnementales causées 
par l’industrie minière, notamment en matière de pollu-
tion de l’eau, elle nécessite d’exproprier de leurs terres 
des populations autochtones d’Amérique du Sud et de 
sécuriser des zones au Congo-Kinshasa, ce qui a pour 
effet d’accentuer les conflits politiques. Or, tout cela 

est fait au nom de la fameuse transition énergétique 
des pays du Nord. Ainsi, non seulement la croissance 
« verte » apparaît peu probable, mais elle ne semble pas 
non plus souhaitable.

Produire moins, partager plus,  
décider  ensemble

C’est donc au nom de la nécessité d’une transformation 
profonde de nos modes de vie occidentaux qu’un petit 
groupe de militants s’est réuni en 2007 pour créer le 
Mouvement Québécois pour une décroissance convi-
viable (MQDC). Certains des membres fondateurs du 
MQDC, comme Louis Marion, Yves-Marie Abraham et 
Andrea Levy, ont poursuivi le travail au sein de Polémos, 
un groupe de recherche indépendant qui réunit plu-
sieurs autres chercheurs issus de domaines variés. 

Produire moins, partager plus, décider ensemble : 
voilà les trois axes de la décroissance qu’il faut ten-
ter d’articuler, résumés dans le sous-titre du livre 
d’Yves-Marie Abraham : Guérir du mal de l’infini (2019). 
Si la mise en pratique de ces idées n’a rien de simple, 
leur portée critique apparait aujourd’hui essentielle 
dans un contexte où les discours écologistes tendent 
à se dépolitiser. Rappelons que les plus gros pollueurs 
sont les mêmes qui, aujourd’hui, ont les moyens de 
s’acheter une voiture Tesla pour « verdir » leur image. 

La décroissance implique d’arrêter cette course à la 
production de marchandises qui génère une quantité 
immense de déchets et qui contribue à épuiser les sols, 
mais aussi les corps. S’il s’agit de produire moins, il faut 
aussi, au nom d’un principe de justice intergénération-
nelle et intragénérationnelle, partager davantage avec 
les pays du Sud, entre les femmes et les hommes, mais 
aussi avec les autres espèces vivantes. Enfin, afin de ne 
pas tomber dans des dérives autoritaires — qui risquent 
de nous pendre au nez si on n’entame pas « ce pas de 
côté » —, il faut démocratiser davantage nos sociétés 
afin que les citoyens et citoyennes soient maîtres de la 
décision politique. Prenons comme exemple la conven-
tion citoyenne pour le climat qui a eu lieu en France 
en 2019 et 2020 comme démonstration de la capacité 
collective à travailler efficacement pour le bien commun. 

Pour finir, et pour faire des liens avec la question de 
l’emploi, il me semble qu’avant de s’atteler au verdisse-
ment de certains emplois « cols blancs » et d’introduire 
dans les entreprises des principes de Responsabilité 
sociale de l’entreprise (RSE) ou des départements de 
développement durable servant à se donner bonne 
conscience, il faudrait d’abord commencer par recon-
naître que la majorité des « emplois verts » qui existent 

17



AXE MAGAZINE  AUTOMNE 2022

actuellement sont des emplois peu reconnus et faible-
ment rémunérés. On peut penser ici aux activités de tri des 
déchets, mais aussi aux activités du care ou encore aux acti-
vités agricoles qui contribuent à la régénération des terres. 

À ces exemples, on peut ajouter de nombreux emplois 
du secteur de l’économie sociale et solidaire. Ces derniers 
contribuent à l’instauration d’espaces communs, d’ate-
liers de réparation, de réemploi et à la création de lieux 
d’échanges comme des bibliothèques d’outils ou encore 
des cuisines collectives. Néanmoins, ces lieux reposent lar-
gement sur un « travail gratuit » effectué par des bénévoles 
et sur des emplois relativement précaires, car dépourvus 
d’avantages sociaux (assurance maladie, régime de retraite, 
etc.). Reconnaître et revaloriser ces emplois préexistants so-
lidifierait en premier lieu ces initiatives, qui visent tant bien 
que mal à proposer des alternatives au capitalisme. 
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LA TRANSITION JUSTE,  
UN CONCEPT QUI N’EST PAS À DÉFINIR, 
MAIS À ADAPTER
Par Patrick Rondeau,  
conseiller syndical — environnement et transition juste,  
Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec 

Ceci est un cri du cœur. Ceci est un cri dans le noir. Ceci est un cri dans le désert. Année après 
année, le climat se réchauffe et s’emballe, laissant dans son sillage désolation et mortalité. La 
lumière pour les générations futures s’éteint lentement. Pourtant, peu de gens réagissent : ne 
comprennent-ils pas? Ou encore, peut-être ne comprennent-ils que trop bien, mais se sentent 
impuissants et écrasés par le dictat économique? Ou bien, sont-ils les spectateurs d’une bien 
mauvaise comédie qui se joue sous leurs yeux et dans laquelle ils ne trouvent pas leur rôle? Ou 
serait-ce dû aux grands sermons moralisateurs et méprisants qu’ils subissent? Un peu de tout cela?

C’est à ces questions que tente de répondre la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la plus 
grande centrale syndicale du Québec, regroupant plus de 600 000 membres dans tous les secteurs d’activité écono-
mique, incluant les milieux à fortes émissions de gaz à effet de serre (GES). Maintenant, a-t-elle réellement un rôle à 
jouer dans le casse-tête climatique? Depuis les années 60, les membres de la FTQ croient que oui. C’est également 
durant ces mêmes années que le concept de transition juste apparaît aux États-Unis. La réflexion, quoique difficile 
pour l’époque, est bien simple : les changements climatiques bouleverseront nos sociétés et les travailleurs et tra-
vailleuses écoperont de politiques publiques régressives à leur endroit. S’ils ne joignent pas le débat, la transition se 
fera sans eux et elle sera donc injuste. 
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Cependant, il faudra attendre jusqu’en 2013 pour voir 
apparaitre les balbutiements d’un concept de transition 
juste structuré. C’est l’Organisation internationale du 
Travail (OIT) qui mènera des travaux visant à adopter 
un concept de transition juste qui trouvera consensus 
auprès de ses membres : les États, les organisations pa-
tronales et les organisations syndicales. C’est ainsi que 
sont adoptés en 2015 les Principes directeurs pour une 
transition juste vers des économies et des sociétés écolo-
giquement durables pour tous. Ces principes tournent 
autour de l’agenda du travail décent, qui repose sur 
quatre axes : 1) le dialogue social; 2) la protection so-
ciale; 3) le droit à l’emploi et 4) le droit du travail. Ces 
principes directeurs demandent aux États de tenir 
compte des aspects d’équité de genre, de mettre en 
place des politiques publiques, d’établir des stratégies 
industrielles et sectorielles et d’écologiser l’économie. 

Lors de la COP21, les syndicats, dont la FTQ, ont tenté 
de faire atterrir ces éléments dans l’Accord de Paris. 
Après deux longues semaines de plaidoyer, la victoire 
est amère : la transition juste s’inscrit dans l’Accord 
de Paris, mais uniquement dans le préambule. Le 
texte fait référence à l’agenda du travail décent, mais 
ne se retrouve pas dans les articles qui eux, auront à 
être définis et opérationnaliser. Il faudra donc attendre 
jusqu’en 2018, lors de la COP24, pour que la transition 
juste prenne l’avant-scène. La présidence polonaise 
de la COP24 ouvre la conférence avec l’adoption de 
la Déclaration de Silésie sur la solidarité et la transi-
tion juste. À partir de ce moment, la transition juste est 
sur toutes les lèvres et se retrouve dépecée et adaptée 
à toutes les sauces. Bien que la COP26 ait également 
produit une déclaration sur le sujet — Supporting the 
Conditions for a Just Transition Internationally —, faisant 
encore une fois référence aux principes directeurs de 
l’OIT, il n’en demeure pas moins que certains tentent de 
redéfinir ce concept et, surtout, de l’enlever des mains 
des organisations syndicales. Pourtant, si ce concept 
existe, c’est grâce à ces dernières. Le concept constitue 
d’ailleurs une niche qui permet à cet acteur spécifique 
d’exercer pleinement son rôle dans la lutte aux change-
ments climatiques. 

Pour une transition juste au Québec

C’est ainsi que la FTQ a entamé un vaste chantier 
pour adapter les principes directeurs de la transition 
juste aux réalités du Québec, de ses régions et des 
différents secteurs d’activités. La FTQ reconnait plei-
nement le rôle des parties prenantes et l’implication des 
communautés dans le concept de transition juste, mais 
revendique également le rôle central des organisations 
syndicales et elle assume pleinement son leadership en 
la matière. Cela ne s’est pas fait sans irritations, que ce 
soit de la part de groupes de citoyens ou d’organisa-
tions environnementales plus radicales, qui trouvent 
que le concept de transition juste devrait couvrir tous 
les aspects de la lutte aux changements climatiques, 
ou encore de la part des gouvernements, qui recon-
naissent le travail de la FTQ, mais qui ne veulent pas 
leur donner raison et qui demeurent incapables de 
mettre en place une transition juste selon les grands 
consensus internationaux. 

Pourtant, pour la FTQ, la transition juste permet de 
mobiliser les milieux de travail et les communautés 
dans la lutte aux changements climatiques. Enfin, 
cela permet à ceux et celles qui le désirent de devenir 
acteurs du changement et de renoncer au rôle de spec-
tateur. Sinon, on ne fait que contribuer à l’apathie et 
on retarde cette transformation souhaitée, car c’est bien 
de quoi il s’agit : la transition juste ne constitue qu’un 
morceau dans le grand tableau de la transformation so-
ciétale et économique que nous devons amorcer pour 
faire face aux changements climatiques.

C’est ainsi que la FTQ a entamé un vaste dialogue so-
cial pour dégager un consensus sur la transition juste. 
Ces discussions ont permis de jeter les bases d’une 
transition juste transformatrice et adaptée aux be-
soins des communautés. Que ce soit par le Sommet 
sur la transition énergétique juste que la FTQ a initié 
en 2018, par l’adhésion au Front commun sur la tran-
sition énergétique pour faciliter la réflexion sur les 
emplois et l’environnement ou par l’adhésion au G15+ 
pour s’assurer que la relance économique post-COVID 
soit porteuse d’une transition juste, la FTQ a permis 
de dégager un grand consensus nécessaire pour la 
transformation du Québec et l’atteinte des cibles de ré-
duction de GES. Pourtant, le gouvernement du Québec, 
bien qu’ayant adopté deux motions sur la transition 
juste à l’Assemblée nationale en 2021, n’a fait que bien 
peu et retarde toujours la mise en place d’un vaste 
chantier sur la transition juste qui permettrait d’adapter 
le concept, d’adopter des outils, de faciliter un finance-
ment qui s’appuie sur les cibles de réduction de GES et 
de mettre en place des indicateurs de résultats. 
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Des laboratoires de transition juste

C’est donc pour cela que la FTQ s’est également tournée vers ses propres membres pour faire avancer le concept 
de transition juste. Il n’est néanmoins pas simple de faire bouger des milieux de travail en amont d’une crise déjà 
programmée. Pourtant, des milliers de travailleurs et de travailleuses sont conscients de la situation. Pour reprendre 
les paroles du président d’une section locale d’Unifor, qui représente des travailleurs et des travailleuses œuvrant 
dans les sables bitumineux en Alberta, en 2015 : « Imaginez que la forêt est en feu et que vous transportez tout sur 
vos épaules : famille, fonds de pension, maison, et que vous arrivez à une rivière, où vous avez deux choix : tout 
perdre pour traverser la rivière ou bâtir un pont et la traverser. Aidez-nous à bâtir ce pont et nous le prendrons sans 
hésitation ». 

Cet exemple démontre bien la nécessité de mobiliser les milieux de travail en reconnaissant l’aspect humain des 
travailleurs et des travailleuses. C’est ainsi qu’en 2019, la FTQ a mis en place un programme de laboratoire de 
transition juste. Ce sont essentiellement des projets pilotes dans les milieux de travail. La première étape consiste 
à évaluer le niveau de littératie climatique. Trop souvent, nous tenons pour acquis que les gens comprennent les 
changements climatiques et le lien entre l’activité humaine et le réchauffement de notre planète. Une fois cette étape 
franchie, nous demandons un engagement des deux parties, syndicale et patronale. Pour ce faire, il est impératif 
que les milieux de travail s’entendent sur la création d’un comité paritaire. Ce dernier aura pour fonction d’analyser 
l’impact de l’entreprise sur l’environnement, les communautés et l’économie; de planifier des scénarios de décarbo-
nation et d’évaluer les impacts sur les emplois; d’apporter des correctifs en matière de compétences à acquérir en 
lien avec l’introduction de nouvelles technologies. La recherche de financement, le dialogue social avec les oppo-
sants et une attention sur l’équité de genre en emploi sont également des facteurs qui doivent pris en considération. 
Déjà, des exemples commencent à prendre forme. Pensons à la gestion du changement chez Énergir, à l’adoption 
de positions fortes et ambitieuses pour le recyclage des déchets de construction à la FTQ-Construction ou à une 
réflexion en profondeur dans le secteur du plastique.

C’est ainsi que souhaite se faire entendre la FTQ. 
Bien que le concept de transition juste soit porté 
par les syndicats, il ne peut s’exécuter en vase 
clos; il requiert la collaboration d’une multitude 
de parties prenantes, et, surtout, de donner une 
place à ceux et celles qui subissent déjà les effets 
des changements climatiques. En tendant l’oreille, 
vous entendrez leur cri du cœur et leur volonté de 
transformer le Québec.
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POUR UNE TRANSITION VERTE ET JUSTE 
 DE L’ÉCONOMIE
Par Frédéric Lalande,  
directeur — stratégie et qualification de la main-d’œuvre  
au Conseil du patronat du Québec

L’écologisation de l’économie devient un cadre stratégique incontournable pour toutes les 
organisations qui désirent demeurer compétitives et pérennes. Si elle est bien gérée, la transition 
vers une économie écologiquement et socialement durable peut être un moteur important pour la 
création d’emplois, la modernisation des emplois, la justice sociale et l’éradication de la pauvreté. 
L’écologisation de toutes les entreprises et de tous les lieux de travail, la stimulation de l’innovation 
et l’amélioration de la résilience en adoptant des pratiques plus économes en énergie et en 
ressources, en contrôlant la pollution et en gérant les ressources naturelles de manière durable est 
un impératif qui ne fait plus de doute. 

Or, il faut reconnaître que nous avons pris un retard inquiétant : en novembre 2020, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre se situait à 8,7 %, alors qu’il était prévu qu’elle atteigne 20 %. De plus, le Plan pour une économie 
verte (PEV) du gouvernement du Québec serait insuffisant pour atteindre la cible fixée pour 2030. Concrètement, le 
gouvernement aurait identifié à peine 40 % des réductions de gaz à effet de serre (GES) nécessaires pour respecter 
cette cible, qui est par ailleurs moins ambitieuse que ce qu’exige la science climatique internationale. 

De plus, en ce qui a trait à notre dépendance aux énergies fossiles, le Québec est sur la voie de l’échec : le gou-
vernement québécois s’était fixé dès 2016 l’objectif de réduire de 40 % notre consommation de produits pétroliers 
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d’ici 2030 par rapport au niveau de consommation de 2013, une cible qui ne sera pas atteinte. Cette dépendance a 
des impacts sur l’environnement, mais aussi sur notre résilience économique, puisqu’elle soumet de grands pans de 
notre économie à un intrant volatil avec des conséquence géopolitiques importantes.

Pour les employeurs, une transition juste passe nécessairement par une action coordonnée des gouvernements, 
des employeurs et des travailleurs, comme stipulé par l’Organisation Internationale du Travail dans les Principes 
directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement durables pour tous, adoptés 
en 2015 et soutenus par les engagements de la COP26. L’importance du dialogue, des données prospectives et de 
l’accompagnement nécessaire des employeurs ne doivent pas être sous-estimés si l’on veut réussir cette transition. 

À titre de représentant des entreprises et des associations sectorielles du Québec, nous considérons que la transition 
juste doit se faire notamment dans le cadre d’une stratégie économique qui devra garantir la compétitivité des en-
treprises, des secteurs économiques et des régions. Cette stratégie doit également assurer la prévisibilité et fournir 
les outils nécessaires pour que les employeurs et travailleurs puissent anticiper les changements à venir et poser les 
bonnes actions pour y arriver.

De ces orientations découlent une série de chantiers ou d’axes stratégiques : 

• Promotion de la formation et des emplois et secteurs économiques verts;
• Augmentation de la capacité d’adaptation par un rehaussement de la maîtrise des compétences de bases par 

la main-d’œuvre déjà active sur le marché du travail;  
• Analyse des impacts de la transition écologique sur les entreprises et sur la main-d’œuvre; 
• Développement d’un dialogue social constant et véritable; 
• Accompagnement des travailleurs, des entreprises et de leurs communautés dans la transition vers une 

économie sobre en carbone et résiliente. 

Aussi, il faut développer en parallèle des outils, notamment technologiques, qui vont permettre la réussite de cette 
transition :

• Diagnostic des émissions carbone des entreprises et des secteurs d’activité; 
• Identification des besoins en formations et mise en place de programmes pour soutenir le rehaussement ou le 

développement des nouvelles compétences pour les travailleurs et les gestionnaires, notamment en termes de 
transition et de développement durable; 

• Soutien à la mise en place d’espaces de dialogue pour mobiliser les milieux de travail; 
• Programmes d’accompagnement et de financement et une fiscalité adaptée aux différents secteurs, aux 

différents types d’entreprises (PME, grandes entreprises, etc.) et aux différentes communautés. 

En terminant, il faut saluer la mise sur pied d’un « Espace de concertation sur la transition verte de la main-d’œuvre » 
par la Commission des partenaires du marché du travail, permettant d’entamer une première étape d’un processus 
qui, à terme, devra permettre d’aborder l’ensemble des paramètres d’une transition juste et verte tel que mentionné 
précédemment. Pour l’instant, les travaux de cet espace de concertation sont arrimés avec ceux du Plan pour une 
économie verte 2030, mais nous sommes d’avis qu’il faudrait aller beaucoup plus loin et plus rapidement, à l’instar 
du gouvernement fédéral, par exemple, qui s’est engagé à atteindre la carboneutralité à l’horizon 2050. 

Le Québec étant un chef de file dans le domaine des énergies renouvelables, de la justice sociale et de la concerta-
tion, nous disposons de tous les éléments pour être un lieu innovant où se construisent des solutions aux problèmes 
qui se posent dans le monde entier.
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https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_432864.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_432864.pdf
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